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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
 
 
   S E C O N D P R O J E T 
   D E R È G L E M E N T No 2 2 3 0 

  

Règlement modifiant le règlement de zonage 
no 0651 et ses amendements, dans le but de : 
 
- Agrandir la zone C-2624, à même la zone 

H-2706, afin d'inclure les lots 6 477 336 et 
6 477 337 du cadastre du Québec 
constituants la propriété du 1161, Saint-Luc; 
 

- Autoriser, à même la zone C-2624, les sous-
classes d'usages C9-02 « Commerces à 
incidence modérée » et C9-05 
« Entrepreneurs » du groupe commerces et 
services (C); 

 
- Ajouter un rappel vis-à-vis l’item « PIIA » aux 

grilles des usages et normes des zones 
C-4973, C-2625, C-4987, C-4972, C-2624, 
C-2628, C-2627 et H-2597. 

 
Ces zones sont situées le long du boulevard 
Saint-Luc entre le chemin du Ruisseau-des-
Noyers et le chemin de Valrennes. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme lors de 
l’assemblée tenue le 8 juin 2023 (MRU-2023-0012); 
 
CONSIDÉRANT qu'un premier projet de règlement a été adopté par la résolution 
no CM-20231024-14.5.1 lors de la séance ordinaire tenue le 24 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de règlement a été adopté par la résolution no       
lors de la séance ordinaire tenue le       2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné à 
la table du conseil lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 24 octobre2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par le présent règlement, portant le 
numéro 2230, ce qui suit, à savoir : 
 
 



 
 
 
   S E C O N D P R O J E T 
   D E R È G L E M E N T No 2 2 3 0 

  

Règlement modifiant le règlement de zonage 
no 0651 et ses amendements, dans le but de : 
 
- Agrandir la zone C-2624, à même la zone 

H-2706, afin d'inclure les lots 6 477 336 et 
6 477 337 du cadastre du Québec 
constituants la propriété du 1161, Saint-Luc; 
 

- Autoriser, à même la zone C-2624, les sous-
classes d'usages C9-02 « Commerces à 
incidence modérée » et C9-05 
« Entrepreneurs » du groupe commerces et 
services (C); 

 
- Ajouter un rappel vis-à-vis l’item « PIIA » aux 

grilles des usages et normes des zones 
C-4973, C-2625, C-4987, C-4972, C-2624, 
C-2628, C-2627 et H-2597. 

 
Ces zones sont situées le long du boulevard 
Saint-Luc entre le chemin du Ruisseau-des-
Noyers et le chemin de Valrennes. 

   
 
ARTICLE 1 : 
 
Le plan de zonage numéro zon_001, constituant l’annexe « A » du règlement de zonage 
no 0651, et ses amendements, est modifié, de façon à agrandir la zone C-2624, à même 
une partie de la zone H-2706. 
 
Le tout, comme il est illustré au plan no MRU-2023-0012-P1, joint au règlement à titre 
d’annexe « A ». 
 
ARTICLE 2 : 
 
La grille des usages et normes de la zone C-2624 de l’annexe « B » du règlement de zonage 
no0651, et ses amendements est modifiée de façon à insérer à la section « Note(s) », vis-
à-vis la mention « (USP) », les codes alphanumériques des usages « C9-02 » et « C9-05 ». 
 
ARTICLE 3 : 
 
Les grilles des usages et normes des zones C-4973, C-26-25, C-4987, C-4972, C-2624, 
C-2628, C-2627 et H-2597 de l’annexe « B » du règlement de zonage no 0651, et ses 
amendements, sont modifiées de façon à insérer un « X » à la colonne « Applicable à toute 
la zone », vis-à-vis l’item « PIIA » à la section « G-Rappel ». 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
    
  Andrée Bouchard, mairesse 
 
 
    
  Pierre Archambault, greffier 
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ANNEXE A 
 

PLAN  
MRU-2023-0012-P1 
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No Rév ision Par Date

ANNEXE A

RÈGLEMENT 2230

TITRE

O. Numpaque

Limite de zone

Agrandissement de la zone
C-2624 à même une
partie de la zone H-2706

Modification des grilles
des usages et normes
de la zone C-2624

V. Gendron

05 octobre 2023
DESSINÉ

V. Gendron

Aucune
PRÉPARÉ

DATE

MRU-2023-0012-P1
APPROUVÉ

ÉCHELLE

PLAN No


